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Note d’information 
 

 

 

 

 Permanence mairie 
 

En raison des congés annuels de la secrétaire de mairie, la permanence du 

secrétariat ne sera pas assurée du 10  au 24 août 2018. 
 

Reprise des permanences habituelles à compter du mardi 28 août 2018. 

 

 

 

Destructions des nids de guêpes, frelons et frelons asiatiques 
 

Les pompiers n’intervenant plus chez les particuliers pour la destruction des nids de 

guêpes ou de frelons, vous pouvez contacter la société Guêpes-Apens. 

 

 

 

 
 

  
 
 

 

Mairie  40, Rue principale  51340 - Heiltz-l’Evêque  -  Tél./Fax:  03.26.73.07.76  -  E-mail:  mairie@heiltz-leveque.fr 

 Permanence secrétariat:  mardi et vendredi de 17 à 18H  -  Site web : www.heiltz-leveque.fr 

 


